
Conseil Communal Extraordinaire

18 avril 2013
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BASSINS 



Ordre du jour :
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1. Présentation CR 15-20 min

2. Questions

3. Présentation Bassins 15-20 

min

4. Questions

5. Divers

BASSINS 



Présentation CR

Monsieur 

Pierre-Alain SCHMIDT

Syndic de Mies
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Présentation Bassins
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Avantages et inconvénients 

d’adhérer au Conseil Régional 
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BASSINS 
MOTION 

1. Nous demandons que, dans un premier temps, soit organisé, lors d'un Conseil Communal 
extraordinaire, un véritable débat contradictoire, non pas avec un représentant du Conseil 
Régional (trop directement impliqué) mais avec le syndic ou un municipal d'une commune qui 
y a adhéré, afin que chacun puisse se faire une opinion sur les avantages et les inconvénients. 



Historique politique
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Dès 1912              Union des Communes Vaudoises UCV

AdCV 2004

Conseil Régional 2004ARNGRAN

Route des Montagnards

Télé-Dôle

Loi fédérale sur les agglomérations

PNRParc Jurassien Vaudois

Eta-Com 

1998-2004

Eta-Com 

1998-2004

2èm

P

2èm

P
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Avantage 1
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• Laboratoire d’idées
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Inconvénients 1 et 2
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1. coût aux communes du district 

plus de 10 millions  depuis 2004 

2. retour sur investissement de la 

manne fédérale en matière 

d’agglomération très faible 
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Inconvénient 3
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Laboratoire d’idées 

3. modèle politique non retenu 

dans le cadre des lois sur 

l’agglomération

BASSINS 



Inconvénient 3
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• Fédérations de communes ou

• Agglomération

Propos du CE 
« l’exemple du district de Nyon n’est pas 

forcément  applicable partout dans le 

canton »
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Avantage 2
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A ce jour ?
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Inconvénient 4
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Le Conseil Régional est un échelon 

politique non reconnu dans la 

Constitution Vaudoise de 2003.
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Inconvénient 5
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Le Conseil Régional constitue un 

4ème pouvoir décisionnel sans 

compétence en matière de 

prélèvement d’impôts.
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Inconvénients 6 et 7
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• Une douzaine de communes 

suffit à obtenir une majorité

• Absence de double majorité 

dans les décisions

05.10.2013
05.10.2013
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Inconvénient 8
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La commune membre du CR : 

• perd son autonomie financière 

BASSINS 



Article 30 - Contribution

Le financement des buts principaux est 

couvert de la façon suivante :

les communes versent à l'association 

une contribution annuelle, en francs 

par habitant selon les dispositions 

de l’annexe 2. 
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Inconvénient 8
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• Valeur du point d’impôts de la 

péréquation vaudoise 

• Système régional à l’opposé du 

principe admis par la majorité 

des communes vaudoises  (327 

communes)
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Inconvénient 8 valeur du point 

d’impôts en CHF/hab
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Article 30 - Contribution

Le financement des buts principaux est 

couvert de la façon suivante :

Un mécanisme dégressif est 

accordé aux communes membre

de plus de cinq mille habitants.
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Inconvénient 9  réduction en %
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Inconvénient 9
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• Couche population de la 

péréquation vaudoise tient 

compte de l’effet de ville selon la 

définition de la loi sur les 

agglomérations
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Inconvénient 9 Couche population en 

CHF/hab
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Inconvénient 10
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• Pourquoi payer en CHF/habitant 

des aménagements de mobilité 

douce urbain alors que la couche 

population de la péréquation 

vaudoise alloue une ristourne 

tenant compte de cet effet ville-

centre ?
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Inconvénient 11

24

• Le district de Nyon est incorporé 

au Grand Genève

• 10% de l’agglomération franco-

valdo-genevoise
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Inconvénient 11
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• La Confédération attribue des 

aides financières aux 

agglomérations pour mener les 

études et leurs réalisations. 
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Inconvénient 11
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• Le Grand Genève depuis 2004 n’a 

pas transmis de demande de 

participation aux communes du 

District de Nyon pour les études

• Sauf une légère compensation 

pour étude spécifique hors 

validation fédérale. 
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Inconvénient 11
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Les agglomérations vaudoises

• PALM

• Chablais Aigle

• Yverdon

ont bénéficié des aides financières 

de la Confédération sans une 

participation des communes 
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Inconvénient 11
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Les agglomérations vaudoises

• PALM

• Chablais Aigle

• Yverdon

ont bénéficié des aides financières 

du canton de Vaud sans une 

participation des communes

BASSINS 



Inconvénient 11 exemple 

transfrontalier
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Agglo Yverdon sans Conseil Régional

Ligne de train Pontarlier – Vallorbe –

Le Pont

Financement 

2/3 Etat français

1/3 canton de Vaud

Communes Rien
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Inconvénient 11 exemple 

transfrontalier
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Région Grand-Genève

Liaison Gex –Divonne - Coppet

Financement 

Etat français

Canton de Vaud rien ou très peu

Communes du District
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Inconvénient 12
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• Dès 2002, les propos étaient dans le 

district, relayés par l’AdCV (association 

de communes dissidentes), à Lausanne :

• « Nous sommes le district le plus 

pourvoyeur d’impôts du Canton et 

nous exigeons des investissements» 
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Inconvénient 12

32

• En 2013, le scission des 30 

communes du District de Nyon 

en sortant de l’Union des 

Communes Vaudoises composée 

de 260 communes et 30 

communes dans les 2 

associations se traduit par :
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Inconvénient 12
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Ennovembre, laTranschablaisienne aété inaugurée. Le Canton
aparticipé àhauteur de 45 millions. ODILEMEYLAN-A

Le trafic40 tonnespeut emprunter la route ducol desMosses
depuisla finde l’année dernière. CHANTALDERVEY-A

118millions 26millions

20 millions 3,9millions

Voté par le 

Grand 

Conseil 

Vaudois

pour les 

routes du 

Canton sauf 

pour le 

district de 

Nyon
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Inconvénient 12
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• Le choix des projets présenté à la 

Confédération trop nombreux

• RDU est définie par la 

Confédération comme une route 

trop onéreuse et non 

subventionnée
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Inconvénient 13
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• Le Canton de Vaud peine à 

entretenir ses routes, l’entretien 

de cette RDU sera assurée par 

qui ?
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Inconvénient 14
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• Le Conseil Régional ne remplit 

pas ses fonctions de 

coordinateurs du district.

• Exemple :

• Patinoires régionales dans le PIR
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Inconvénient 15
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• Le Conseil Régional biaise les 

statuts en proposant le 

financement d’objets inscrits 

dans le PIR.

Exemple :

Participation financière des 

communes territoriales supprimée
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Conclusion
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La commune de Bassins a adhéré 

depuis 2004 à :

• Parc Naturel Régional

• Privilégier son appartenance à 

l’association de communes UCV 

qui regroupent le plus de 

communes du canton
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Conclusions
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La commune de Bassins a privilégié 

ses investissements de proximité.

• La piscine est à disposition de la 

région (86’000 entrées en 2012 

soit la population du district)

• Les transports ont été améliorés 

avec effet dès 2006 et ceci contre 

l’avis de la région.
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Conclusions
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La commune de Bassins a privilégié 

les investissements régionaux utiles 

et concrets  (pour mémoire) :

• Télé-Dôle 2 parts de 100’000 CHF

• Conseil Régional 0 CHF
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Conclusion
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Une adhésion au Conseil Régional 

représente pour la commune de Bassins 

: 

• augmentation de 5 points d’impôts 

• environ 7 dans les 2 ans 

• sans aucune garantie pour l’avenir 

(frais d’entretien des aménagements)
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Merci de votre 

attention
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